
Subsidiairement, la partie requérante invoque la violation de l'ar-
ticle 7, paragraphe 4, du règlement no 1258/1999 (3) et de l'ar-
ticle 5, paragraphe 2, sous c), du règlement no 729/70 (4), en ce
que ces dispositions ont été incorrectement appliquées par la
décision attaquée, étant donné que la procédure suivie par les
autorités néerlandaises n'a fait subir aucun préjudice financier à
la Communauté.

Plus subsidiairement encore, la partie requérante reproche à la
Commission d'avoir méconnu le principe de proportionnalité,
en ce qu'une correction a été imposée pour la totalité du
montant concerné, alors que — ce qui n'est pas contesté — ce
financement du FEOGA a été correctement redistribué par les
autorités néerlandaises dans la mesure où la procédure suivie
par celles-ci n'a pas occasionné de préjudice financier pour la
Communauté.

Enfin, la partie requérante fait grief à la Commission de ne pas
avoir satisfait à l'obligation de motiver les décisions, en ce qu'elle
a, sans motifs et en s'écartant des constatations de l'organe de
conciliation, imposé une correction à concurrence de la totalité
du montant concerné, alors que — ce qui n'est pas contesté —
ce financement du FEOGA a été correctement redistribué par les
autorités néerlandaises dans la mesure où la procédure suivie
par celles-ci n'a pas occasionné de préjudice financier pour la
Communauté.
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